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L’inscription épigraphique de la Rochotte,
à Pierre-la-Treiche, nous révèle son secret ?

par Vincent LAMARQUE
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Introduction

À la sortie du village toulois de Pierre-la-
Treiche, sur la route départementale 121, sur notre 
gauche lorsque nous allons en direction de Toul, nous 
pouvons contempler une belle maison Renaissance et 
sa dépendance, une chapelle en réalité. Ces éléments 
architecturaux, érigés au lieu-dit « À la Rochotte », sur 
la parcelle numéro 29, se trouvaient au centre d’un 
espace prieural, sous la protection de saint Nicolas, 
aux époques médiévale et moderne, avant de devenir 
une propriété privée, à la Révolution française. 
Dépossédés de la vocation religieuse d’antan, ils 
conservent toutefois une place historique et artistique 
prépondérante dans notre région. L’ensemble de 
l’immobilier, connu de nos contemporains sous le 
nom de « château de la Rochotte », est désormais 
considéré de tous comme un trésor patrimonial à 
part entière. Les deux bâtisses ont fait l’objet d’une 
protection au titre des monuments historiques en 
2000 1, et leur châtelaine semble déterminée à en 
entretenir la pérennité et intéressée par une bonne 
présentation du site 2.
 

 Dans cet article, nous allons nous pencher 
sur une inscription épigraphique en latin, gravée en 
1541 exactement, sur une pierre de taille que l’on a 
incorporée à la muraille septentrionale de la maison, 
en cette première moitié du XVIe siècle. L’abbé 
Clanché (1869-1957), curé de Dieulouard, est un des 
rares historiens à avoir mentionné dans un livre la 
présence de cette épigraphe 3 à la Rochotte 4. C’était 
en 1913. Mais, l’occurrence exprimée, il se montra 
moins téméraire au moment d’en faire la transcription, 
la traduction littérale et l’explication, car, en son 
temps, les lettres étaient recouvertes d’une mousse 
noire qui les rendait difficiles à lire, « même à l’aide 
d’une lunette ». Par la suite, un autre historien, l’abbé 
Rousselot (1905-1978), curé d’Écrouves, est arrivé à 
déchiffrer l’épigraphe dans son intégralité. En 1943, 
dans une correspondance qu’il a adressée à Adrien 
Grasmück, alors propriétaire du château de la Rochotte 
et gérant-exploitant des cressonnières avoisinantes, 
il en donna une interprétation, trente années après 
l’abbé Clanché qui l’avait laissée pour « énigmatique » 
5. Nous pensons que, si l’abbé Rousselot était en train 
d’en extraire la clé de l’énigme, il ne s’en est jamais 
clairement servi, nous laissant le soin d’entrouvrir la 

1. Inscription MH par arrêté du 31 juillet 2000 (Source : base 
Mérimée, Ministère de la Culture, notice PA54000019).
2. « Pierre-la-Treiche, pari gagné au château ! », in Est Républicain, 
22 septembre 2009. Dimanche 20 septembre 2009, dans le 
cadre de la 26e édition des Journées européennes du Patrimoine, 
Madame Patricia Stabile, propriétaire du château de la Rochotte 
depuis septembre 1990, a permis à plus de 800 personnes de 
visiter le site.
3. Une épigraphe est une inscription mise sur un édifice pour 

marquer la date, la destination, etc. C’est aussi une courte citation 
que l’on met en tête d’un ouvrage ou d’un chapitre, pour en 
indiquer l’esprit. (Source : dictionnaire Le Littré)
4. CLANCHÉ (Louis Gustave), Les deux chapelles Renaissance de la 
Cathédrale de Toul, Nancy, Éditions de la Revue Lorraine Illustrée, 
Imprimerie Berger-Levrault, 1913, p.16.
5. ROUSSELOT (Pol), Notes brèves à propos de la Rochotte, 
Manuscrit, Écrouves, 12 juillet 1943, p.1.
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porte de la vérité, en cette année 2013 consacrée à la 
Renaissance à Toul et dans le Toulois. Nous avons la 
sensation que cette inscription épigraphique est d’un 
apport fondamental pour comprendre la période, en 
particulier dans le domaine de la religion chrétienne 
mais également à propos de la société en général. Et si 
l’épigraphe de la Rochotte nous délivrait un message 
plus riche de sens encore qu’on ne l’avait pressenti au 
siècle dernier ?

Avant de traiter du document lapidaire, une 
description de son environnement géographique 
et historique, l’ancien prieuré Saint-Nicolas de la 
Rochotte, s’impose, ainsi qu’une sommaire biographie 
de son pieux commanditaire au XVIe siècle, Jean 
Forget.

I. Le prIeuré SaInt-nIcoLaS de La rochotte

1- Géographie

« […] Il est situé sur la Moselle, près d’une forte grosse 
source qui bouillonne à la sortie d’un rocher, et forme un étang 
considérable, à l’extrémité du quel est un moulin ; la chapelle 
est située sur la roche. […]. ». C’est ainsi que Dom Calmet 
(1672-1757), bénédictin de la congrégation de Saint-
Vanne-et-Saint-Hydulphe à Toul et célèbre historien, 
décrivait la situation géographique de l’ancien prieuré 
Saint-Nicolas de la Rochotte 6. La belle maison, de 
plan rectangulaire, et la chapelle carrée sont adossées 
à une falaise boisée, au Sud, et regardent la vallée de 
la Moselle et le village de Chaudeney-sur-Moselle, 
au Nord. Perché sur un promontoire rocheux, au 
plateau de faible étendue et aux pentes escarpées, le 
sanctuaire est un peu surélevé par rapport à la maison, 
qui n’était autre que le logis de ses administrateurs, 
moines ou chanoines. Le toponyme « rochotte », un 
mot de patois lorrain qui désigne une « petite roche », 
proviendrait de cette spécificité du relief.

Au-delà de son aspect, ce rocher est caractérisé 
par une faille à sa base, d’où une eau souterraine semble 
jaillir, en permanence et à température invariable, et 
alimenter un bassin qui se remplirait également par le 
fond. Il est question de la fontaine de la Rochotte. La 
diaclase est aménagée d’un double arc en plein cintre, 

de style roman, et d’un arc brisé, gothique, éléments 
architecturaux les plus anciens préservés de la localité. 
Pour les spécialistes en matière d’hydrogéologie, cette 
source serait une résurgence du ruisseau de l’Aroffe, 
qui prend naissance à Gémonville, dans les Vosges, 
à une trentaine de kilomètres au sud de Pierre-la-
Treiche, et disparaissant dans les cavités karstiques du 
sol. Le ruisseau de Chaudeau, qui serait l’exutoire de 
la Rochotte, se jette dans le ruisseau des Bouvades, à 
la limite nord-ouest du territoire communal de Pierre-
la-Treiche, avant que ce dernier cours d’eau ne se jette 
dans la Moselle 7. Le moulin dont parle dom Calmet 
était un moulin à grains. Dans les années 1920, la 
fontaine de la Rochotte a motivé la famille Grasmück 
à développer et exploiter une pisciculture et à 
concevoir une grosse unité de production horticole de 
cresson 8. Sur une carte postale de Pierre-la-Treiche, 
de la première moitié du XXe siècle, nous lisons : 
« Pierre-la-Treiche, près de Toul, Vue des Cressonnières de 
la Rochotte, Grasmück Frère et Sœur, propriétaires, Diplôme 
d’honneur, Médaille d’or et de Vermeil du Comice agricole de 
Toul 1926, Médaille d’argent du Ministère de l’Agriculture 
1926, Médaille d’argent au Concours Régional de l’Est 
1927 ».

L’ancien prieuré Saint-Nicolas de la Rochotte, 
à Pierre-la-Treiche

Photographie, F. Kaiser. Fin du XIXe siècle, début du 
XXe siècle. Hauteur : 11.8 cm ; largeur : 17 cm. 

Musée d’Art et d’Histoire de Toul
Ce cliché a été utilisé par l’abbé Clanché pour l’illustration 
de sa notice Les deux chapelles Renaissance de la Cathédrale de Toul, 
à la page 15. 

6. CALMET (Augustin), Notice de la Lorraine, qui comprend les 
Duchés de Bar et de Luxembourg, l’Électorat de Trèves, les Trois Évêchés 
(Metz, Toul et Verdun), Deuxième édition, Lunéville, Chez Mme 
Georges, Libraire-éditeur, 1840, Tome I, p.117.
7. KIENTZ (Alain), « Les deuilles en pays de Colombey », in 

Études Touloises, Toul, Éditions du Cercle d’Études Locales du 
Toulois (C.E.L.T.), 2010, Numéro 135, Article 2, p.25.
8. FLEURET (Daniel), « 500.000 truites maternées à Pierre-la-
Treiche », in Est Républicain, 28 juillet 1991.
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2- Histoire

Époque médiévale… La quasi-totalité de 
nos connaissances sur l’ancien prieuré Saint-Nicolas 
de la Rochotte nous a été rapportée par le père Benoît 
Picard (1663-1720), gardien des frères capucins au 
faubourg Saint-Mansuy de Toul, dans son Pouillié 
ecclésiastique et civil du diocèse de Toul 9. À la fin XIe 

siècle, le petit monastère a été fondé par Lutulphe, 
Lutolphe ou Luctulfus 10, doyen du chapitre canonial 
de la cathédrale Saint-Étienne de Toul, et placé sous 
l’invocation de saint Nicolas, évêque de Myre (Demre), 
en Turquie, au IVe siècle. Pibon, évêque de Toul (1070-
1107), s’est appliqué à sa consécration. Lutulphe a été 
formé au séminaire de la cathédrale, sous l’épiscopat 
de Brunon d’Éguisheim-Dabo, évêque de Toul 
(1026-1049) et pape sous le nom de Léon IX (1049-
1054). Ses années de formation, ses promotions 
dans la hiérarchie canoniale, ses actions pionnières 
et innovatrices dans nos contrées touloises ont été 
conditionnées par une Église chrétienne renaissante. 
Cette métamorphose a été amorcée par Léon IX et 
poussée à son apogée par le proche conseiller du 
souverain pontife, Hildebrand, élevé à son tour à la 
charge pontificale sous le nom de Grégoire VII (1073-
1085). L’idée d’une modernisation de l’Église s’est 
concrétisée par le Grand Schisme, en 1054, et par la 
Réforme grégorienne, à la fin du XIe siècle. C’était tout 
imprégné de cet état d’esprit, tourné vers la rénovation 
des institutions ecclésiastiques, que Lutulphe s’est 
distingué, une fois de plus, par la fondation de 
l’abbaye Saint-Léon de Toul. La construction d’une 
église abbatiale aux portes de la cité, entre la Moselle 
et l’abbaye bénédictine Saint-Mansuy, sa dédicace à 
saint Nicolas et à saint Léon IX, à qui Lutulphe vouait 
un véritable culte, sa dotation de diverses possessions, 
à Toul, Marthemont, Vandeléville, Maizières, en 
Meurthe-et-Moselle… toutes ces dispositions ont 

été confirmées par Pibon au synode diocésain du 
10 octobre 1091 11. Sur l’invitation de Lutulphe, 
Sehere, abbé du Saint-Mont, entre Saint-Étienne-lès-
Remiremont et Saint-Amé, dans les Vosges, et ses 
austères ermites sont venus s’établir dans le nouveau 
monastère, sous la règle de saint Augustin, et sont 
donc devenus chanoines réguliers de Saint-Léon de 
Toul 12.

À la fin du XIVe siècle et au début du XVe, 
l’abbaye Saint-Léon de Toul a été désolée par la guerre 
qui opposait Charles II, duc de Lorraine (1390-1431), 
Édouard III, marquis de Pont-à-Mousson (1399-
1415) et duc de Bar (1411-1415), et les citains de Toul, 
habitants de la cité 13. En 1418, ces derniers se sont 
mobilisés pour déménager les locaux des chanoines 
dans l’église prieurale Saint-Aignan, à l’intérieur 
de la cité, l’actuel collège Amiral-de-Rigny. Un 
document conservé aux Archives départementales 
de la Meuse, à Bar-le-Duc, nous signale qu’en 1416, 
les gens du damoiseau Robert Ier de Sarrebrück, 
chevalier et seigneur de Commercy-Château-Haut et 
de Montmirail (1414-1460), ont été emprisonnés au 
prieuré Saint-Nicolas de la Rochotte puis emmenés au 
château de Foug, gardés par des archers écossais que 
Louis Ier, cardinal (1397-1430) et duc de Bar (1415-
1430), avait à sa solde, moyennant 2 francs-or de gages 
par mois 14. À travers le prisme de ces évènements de 
l’histoire lorraine, étroitement liés, nous observons les 
liens étroits entre l’abbaye Saint-Léon de Toul et le 
prieuré Saint-Nicolas de la Rochotte.

Époque moderne… Pourtant, le père 
Benoît Picard a écrit que les deux établissements 
religieux n’ont été unis qu’en 1537, par le pape Paul 
III (1534-1549), et que le revenu du prieuré Saint-
Nicolas de la Rochotte était de 500 livres 15. En fait, il 
est vraisemblable, en raison du titre de Saint-Nicolas 

9. PICARD (Benoît), Pouillié ecclésiastique et civil du diocèse de Toul, 
Toul, Chez Louis et Étienne Rolin, Imprimeurs et Marchands 
Libraires, 1711, Tome I, p.90.
10. CALMET (Augustin), Histoire de Lorraine qui comprend ce qui 
s’est passé de plus mémorable dans l’Archevêché de Trèves, et dans les 
Évêchés de Metz, Toul et Verdun, depuis l’entrée de Jules-César dans les 
Gaules, jusqu’à la Cession de la Lorraine, arrivée en 1737 inclusivement, 
Nouvelle Édition, Nancy, Chez la Veuve et les Héritiers 
d’Antoine Leseure, Imprimeur ordinaire du Roy, proche de la 
Paroisse S. Sébastien, 1757, Tome VII, col.113. Et COLLECTIF 
(Congrégation des moines bénédictins de Saint-Maur), Gallia 
Christiana in Provincias Ecclesiasticas distributa, in qua series et historia 
archiepiscoporum, episcoporum et abbatum, regionum omnium quas vetus 
gallia complectebatur, ab origine Ecclesiarum ad nostra tempora deducitur, 

et probatur ex authenticis Instrumentis ad calcem appositis, Paris, 1786, 
Tome XIII, Partie II, col.475.
11. CHOUX (Jacques), Recherches sur le Diocèse de Toul au temps 
de la Réforme Grégorienne, l’épiscopat de Pibon (1069-1107), Nancy, 
Éditions de la Société d’Archéologie Lorraine, 1952, p.158-160 
et p.216-217.
12. ROBERT (Charles), Sigillographie de Toul, Paris, Chez Rollin et 
Feuardent et chez Franck, 1868, p.231-232.
13. PICARD (Benoît), Pouillié ecclésiastique et civil du diocèse de Toul, 
op. cit., p.90.
14. Dossier B_1316, in Archives départementales de la Meuse. Nous 
devons à l’abbé Rousselot la découverte de ce document.
15. PICARD (Benoît), Pouillié ecclésiastique et civil du diocèse de Toul, 
op. cit., p.90.
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uni à celui de Saint-Léon, que le prieuré était déjà une 
dépendance de l’abbaye à la fin du XIe siècle, depuis sa 
fondation par Lutulphe, et que l’acte de 1537 n’a fait 
qu’entériner une mise « en commende » du domaine 
de l’abbaye, dont faisait partie le prieuré 16. Dans 
l’Ancien Régime, la commende est l’attribution d’un 
bénéfice ecclésiastique à une personne qui ne remplit 
pas les conditions requises 17. Dans notre cas, l’abbé 
de Saint-Léon de Toul devenait alors le gestionnaire 
d’une mense, patrimoine foncier de l’abbaye et de 
ses dépendances, et dont les revenus servaient à son 
entretien propre. En 1537, Pierre II Godar était abbé 
de Saint-Léon de Toul (1532-1543) et avait choisi Jean 
Forget pour son auxiliaire. À la mort du premier, le 
3 mars 1543, le second lui a succédé sous le nom de 
Jean VI. Jean Forget est considéré comme le premier 
abbé commendataire de Saint-Léon de Toul, c’est-à-
dire le premier bénéficiaire des revenus de l’abbaye.

 Sur le mur du château de la Rochotte où 
nous lisons l’inscription épigraphique et le millésime 
« 1541 », nous apercevons, au premier étage, deux 
blasons sculptés, aux meubles héraldiques analogues : 
un chevron, deux roues et une ancre. Ils sont apposés 
avec harmonie au tympan du fronton des deux 
fenêtres à croisillons et meneaux, typiques du XVIe 
siècle. Tous les percements du château, enserrés entre 
pilastres et chapiteaux et chapeautés d’un fronton 
délicatement travaillé, sont d’inspiration antique, dans 
le style Renaissance. L’historien Olry (1829-1885) 
a écrit, dans son Répertoire archéologique des cantons 
de Colombey et Toul-Sud, que ces armoiries ont été 
rapportées, qu’elles appartiennent à la famille Vaultier, 
anoblie en 1655, et qu’elles sont aussi apposées à 
la clé de la croisée d’ogives, dans la chapelle Saint-
Nicolas 18. Nous les apercevons encore en haut d’un 
escalier à vis monumental menant au premier étage 
du château 19. Claude Vaultier, originaire de Lorraine, 
receveur de la chancellerie et premier ministre de 

Charles IV, duc de Lorraine (1634-1675), a été anobli 
par Ferdinand III, empereur du Saint-Empire romain 
germanique (1637-1657), par lettres données à 
Vienne, en Autriche, le 19 novembre 1655. Ses armes 
sont de sable, au chevron d’argent, accompagné, en chef, de 
deux pensées d’or, tigées et feuillées de même, et, en pointe, 
d’une ancre aussi d’or 20. Une autre famille Vaultier, dite 
« Beauregard », originaire de l’ancienne Province de 
Brabant, en Belgique, porte de sable, au chevron d’argent, 
accosté, en chef, de deux violettes d’or, tigées et feuillées de 
même, et, en pointe, d’une ancre aussi d’or  21. Il est possible 
que de nobles Vaultier aient vécu au château de la 
Rochotte, mais les deux écus apparaissant sur son mur 
ne constituent pas une preuve assurée et irrécusable à 
la faveur de cette proposition, parce qu’ils ne figurent 
pas deux fleurs mais deux roues. Est-ce une erreur 
d’appréciation de la part d’Olry ? Maintenant, nous 
savons avec certitude que ces armoiries appartiennent 
à Jean Forget, l’abbé de Saint-Léon de Toul, qui porte 
de gueules, au chevron d’or, accompagné, en chef, de deux 
roues d’or, et, en pointe, d’une ancre de même, la trabe vers le 
chef. Sa devise est : « anchora mea Deus », « Dieu est mon 
ancre ».

Un acte, daté du 29 février 1792, fait état 
d’une vente aux enchères « à la bougie » 22, à Toul, 
dans le cadre de la vente des biens nationaux qui 
concerne précisément : « La ferme de la Rochotte, ban de 
Pierre, possédée ci-devant par les chanoines réguliers de Toul, 
consistant en maisons, chapelle, jardins, chènevières, terres, 
prés, vignes, moulin, pilon d’écorces, carrières et un petit bois 
situé après le coteau. » 23. Avant la Révolution française, 
la Rochotte étaient louée par les chanoines de Toul, 
propriétaires, à un fermier dont les charges étaient 
importantes : « ce bien laissé à bail à Joseph Ménil pour 
un canon de sept cent vingt livres de France, vingt-cinq bichets 
de blé, (autant) de seigle, d’orge, d’avoine, un bichet de pois, 
un porc gras pesant cent vingt livres corps vide, dix paires 
de poulets et vingt paires de pigeons ». Mis à prix à 28 221 

16. CLANCHÉ (Louis Gustave), Le Prieuré de la Rochotte, 
Manuscrit, Dieulouard, 18 décembre 1941, p.1.
17. CABOURDIN (Guy) et VIARD (Georges), Lexique historique 
de la France d’Ancien Régime, Troisième édition, Paris, Éditions 
Masson et Armand Colin, Éditeurs, 1998, p.73.
18. OLRY (Étienne-Dominique), « Répertoire archéologique 
du département de la Meurthe : cantons de Colombey et Toul-
Sud », in Mémoires de la Société d’Archéologie Lorraine et du Musée 
Lorrain, Nancy, Imprimerie de A. Lepage, 1865, p.103.
19. FLACZYNSKI (Claude), Pierre-la-Treiche, Manuscrit, Pierre-
la-Treiche, Avril 1984, p.17.
20. PELLETIER (Ambroise), Nobiliaire, ou armorial général de la 
Lorraine et du Barrois, en forme de dictionnaire, Nancy, Chez Thomas 

père et fils, Imprimeurs-Libraires, 1758, Tome I, p.809.
21. RIESTAP (Jean-Baptiste), Armorial général précédé d’un 
dictionnaire des termes du blason, Deuxième édition, Gouda, Éditions 
G.B. van Goor zonen, 1887, Tome II, p.977.
22. La vente d’un bien « à la bougie » consiste à enchérir le temps 
de deux ou trois bougies que l’on allume successivement. On 
arrête les enchères et prononce l’adjudication au moment où la 
dernière bougie s’éteint, au profit du dernier enchérisseur.
23. Nous devons ces informations à Madame Élisabeth Gillet, 
conseillère municipale à Pierre-la-Treiche, qui a découvert ce 
document aux Archives départementales de Meurthe-et-Moselle, 
à Nancy.
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livres 18 sols et à l’extinction de la troisième bougie, le 
bien a été adjugé pour 53 200 livres à Charles Antoine 
de Raguet de Brancion (1736-1794), comte et seigneur 
de Royaumeix.

Époque contemporaine… Au XXe siècle, 
du temps de la famille Grasmück, propriétaire des 
lieux de 1920 à 1990, pisciculteurs et horticulteurs, 
l’ancien prieuré Saint-Nicolas de la Rochotte a fait 
peau neuve. Dans la chapelle gothique, une première 
fois remaniée à la Renaissance, Adrien Grasmück a 
fait exécuter le bel autel de style néo-Renaissance. Au-
dessus, une belle fresque a été achevée d’exécution 
en mai 1946 ; son auteur s’appelle Bruno Spychalski 
(1920-1991), alors prisonnier allemand à la Rochotte 
après la Seconde Guerre Mondiale. Lui et neuf  de 
ses compatriotes y étaient manœuvres jusqu’en 1948. 
La fresque représente, en arrière-plan, le village de 
Pierre-la-Treiche, à gauche, le miracle de saint Nicolas 
ressuscitant les trois petits enfants au saloir, à droite, 
le miracle des trois fillettes à marier, dont les pauvres 
parents obtiennent une dot des mains du saint 
évêque de Myre. Sur les autres murs de la chapelle 
sont représentés l’épisode biblique de la Pêche 
miraculeuse, l’archange Michel, terrassant le dragon, 
et saint Christophe, saint patron de Pierre-la-Treiche, 
qui porte l’Enfant Jésus sur son épaule gauche 24. 
Une baie ogivale du XIIIe siècle avait été murée en 
1914, au début de la Première Guerre Mondiale, la 
chapelle servant de poudrière. La verrière disparue, 
elle est à présent encadrée de dessins de Spychalski 
représentant des paons et des salmonidés.

II. Jean Forget

Comme nous l’avons dit plus haut, Jean 
Forget, homme d’Église de la première moitié du 
XVIe siècle, est sans doute le commanditaire du 
château de la Rochotte et de son épigraphe. Presque 
toute sa carrière ecclésiastique s’est déroulée à Toul, 
sous les épiscopats de Jean de Lorraine (1517-1524, 
1532-1537, 1542-1543), Hector d’Ailly de Rochefort 
(1524-1532), Antoine II de Pélegrin (1537-1542) 
et Toussaint d’Hocédy (1543-1565). En 1533, il est 

devenu chapelain de la chapelle de Tous-les-Saints, 
dans la cathédrale Saint-Étienne de Toul, dans l’avant-
dernière travée de la nef, dans le collatéral méridional. 
En 1536, il est devenu prévôt de Villey-Saint-Étienne. 
Nous savons que, en 1541, il a séjourné à la collégiale 
Saint-Pierre-et-Saint-Euchaire de Liverdun, dont il 
était devenu le doyen du chapitre. En 1543, il a pris 
la direction de l’abbaye Saint-Léon de Toul. Il était 

La chapelle de Jean Forget, 
dans la cathédrale Saint-Étienne de Toul
Photographie, Gérard. Fin du XIXe siècle, début 

du XXe siècle. Hauteur : 22.4 cm ; largeur : 14.7 cm
Musée d’Art et d’Histoire de Toul

Ce cliché a été utilisé par l’abbé Clanché pour l’illustration 
de sa notice Les deux chapelles Renaissance de la Cathédrale de Toul, 
à la page 3. 

24. FLACZYNSKI (Claude), op. cit., p.17. Et POTERLOT, 
« Pierre-la-Treiche, Les secrets du Château de la Rochotte », in 
Est Républicain, 31 octobre 1992. Jean Grasmück, fils d’Adrien, 
donna à la belle fresque sa vision, toute personnelle : « Ces 
peintures, signées DKG 1946 Spychalski, sont l’œuvre d’un prisonnier 
allemand qui les a exécutées en 1946. Il est d’ailleurs devenu très célèbre 

en Allemagne par la suite. Je ne fais pas partie du groupe, mais ce sont 
mes sœurs qui servirent de modèles pour les enfants que l’on voit dans le 
cuveau. Le visage de l’archange est, quant à lui, celui d’un second prisonnier 
allemand, ami intime du premier. Enfin, c’est son propre portrait que 
l’artiste a placé aux côtés de saint Nicolas et dissimulé sous les traits de 
saint Christophe. ».
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aussi grand-chantre et trésorier du chapitre canonial 
de la cathédrale Saint-Étienne de Toul. Outre ces 
dignités ecclésiastiques, la foi de Jean Forget n’avait 
d’égale que sa générosité. En 1536, au titre de grand-
chantre de Saint-Étienne de Toul, il a fait restaurer la 
chapelle gothique Notre-Dame de Massey, ou Maxey-
sur-Meuse, au bord de la route départementale 36, 
entre Saint-Germain-sur-Meuse et Pagny-sur-Meuse, 
et surplombée par le bois de Longor 27. En 1541, au 
titre d’abbé de Saint-Léon de Toul, il a fait remanier 
la chapelle gothique du prieuré Saint-Nicolas de la 
Rochotte, et bâtir ex-nihilo le château, son logis abbatial, 
dans le style pur de la Renaissance 28. À l’approche de 
sa mort, en 1549, il a fait construire la belle chapelle 

de Tous-les-Saints, dans la cathédrale Saint-Étienne 
de Toul, contre le bas-côté méridional de la nef, à 
côté des escaliers du cloître. Cela en prévision d’en 
faire son mausolée. Jean Forget devait être aisé pour 
avoir tracé autant de marques de ses bienfaits dans le 
Toulois.

En 1883, au cours d’un chantier dans une 
ancienne maison canoniale de Toul, la « Maison de 
la Pierre Hardie », des ouvriers ont découvert dans 
la cheminée un certain nombre de parchemins et 
de papiers. Ils faisaient partie jadis des archives du 
chapitre cathédral et avaient été cachés dans cette 
habitation à la Révolution française 29. Parmi ces 

25.LAMARQUE (Vincent), « Toul la Renaissante », in 
COLLECTIF, La Renaissance à Toul, morceaux choisis, Catalogue 
édité à l’occasion des expositions « Renaissance » à Toul, du 07 
juin au 15 septembre 2013, Collection « Cahiers du Patrimoine 
Toulois », Numéro 7, Pont-à-Mousson, Imprimerie Moderne, 
2013, p.244.
26.CLANCHÉ (Louis Gustave), Notre-Dame-au-Pied-d’Argent et 
le culte marial à la Cathédrale de Toul, Toul, Imprimerie Moderne, 
1930, p.118. « Monseigneur de St-Léon (Jean Forget, grand chantre) 
aura la maison de la chapelle de l’Annonciation située devant la maison 
épiscopale en récompense de la place qu’il a laissée pour faire l’eschole. ».
27. GUIOT (Albert), La Chapelle de Notre-Dame de Massey et l’Ancien 
Village de Longor, Bar-le-Duc, Imprimeur Éditeur Jolibois, sans 
date (après 1918), p.26-27. CLANCHÉ (Louis Gustave), Les deux 

chapelles Renaissance de la Cathédrale de Toul, op. cit., p.15. Avant la 
Révolution française, Pellet de Bonneville, dernier grand-chantre 
de la cathédrale Saint-Étienne de Toul, était encore bénéficiaire 
du domaine de la chapelle ; lors de la vente des biens nationaux, 
il s’en est rendu l’adjudicataire.
28. Une légende prétend qu’à l’époque moderne, le logement du 
prieuré était également le lieu de villégiature des évêques de Toul.
29. LE MERCIER DE MORIÈRE, « Les testaments au profit 
de l’Église de Toul », in Mémoires de la Société d’Archéologie Lorraine 
et du Musée Historique Lorrain, Nancy, René Wiener, Libraire-
éditeur, 1884, p.140-141. Et DUVERNOY (Émile), « Don de 
documents aux Archives de Meurthe-et-Moselle », in Bibliothèque 
de l’École des chartes, 1920, Numéro 81, p.446-448.

Portrait de chanoine
Peinture à l’huile sur toile, anonyme. XVIIe siècle

Hauteur : 110.4 cm ; largeur : 87.2 cm
Musée d’Art et d’Histoire de Toul, MT_974.2.1

Ce tableau est le portrait d’un chanoine de la cathédrale 
Saint-Étienne de Toul. Il se trouvait à Toul, au 12 de la 
rue de Rigny, dans la maison canoniale de Jean Forget, 
l’actuelle salle de cinéma « Citéa » 25. À l’origine, la maison 
était liée à une chapelle de l’Annonciation, édifiée entre 
le palais épiscopal de l’époque et le séminaire. En 1547, 
le chapitre canonial de la cathédrale Saint-Étienne de 
Toul l’avait allouée à Jean Forget, pour sa bonté à l’égard 
des chanoines, concourant à la bonne réorganisation de 
l’école cathédrale 26. Ce tableau surmontait la cheminée 
Renaissance, ornée de rinceaux et d’une paire de 
médaillons, et dont le linteau portait les armoiries de Jean 
Forget. C’est la raison pour laquelle, sur ce tableau, on a 
naturellement tendance à identifier ce chanoine. Nous 
pouvons le voir en place sur un cliché de Charles Gilbert 
que l’abbé Clanché a publiée dans sa notice Les deux chapelles 
Renaissance de la Cathédrale de Toul, à la page 11.

En 1973, ce tableau a été acheté par le Cercle d’Études 
Locales du Toulois (C.E.L.T.) pour le compte du Musée 
de Toul, à Madame Plassiard de Paris. Ses parents, qui 
en étaient propriétaires, avaient commencé par vendre la 
cheminée et enfin la maison dans les années 1925. 
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documents, aujourd’hui conservés aux Archives 
départementales de Meurthe-et-Moselle, à Nancy, 
se trouvait le testament de Jean Forget, daté du 30 
septembre 1549 33. La lecture et l’étude précise de 
la pièce ont permis de faire la lumière sur le rôle 
principal du personnage dans la construction de la 
chapelle de Tous-les-Saints : « Item j’eslis la sépulture 
de mon corps, quant il plaira à Dieu m’appeller d’avec les 
vivans, en l’église de Toul, tout au millieu de la place où se 
fera l’arc triumphant de la chappelle que j’ay marchandé à y 

bastir ; et, si la chappelle estoit faicte à ceste heure, je veulx 
estre inhumé en la sépulture d’icelle chappelle. ». Tout au 
long du XIXe siècle, tandis que le souvenir de Jean 
Forget sombrait dans l’oubli, on attribuait à tort cette 
construction à Hector d’Ailly, évêque de Toul 34. En 
1910, au cours de travaux de reconstruction de cette 
chapelle funéraire, on a ouvert le tombeau de Jean 
Forget et mis au jour son corps, occasion pour l’abbé 
Clanché de commémorer à nouveau cet homme 
éclairé de la Renaissance 35. Sur « l’arc triumphant » 
qui s’ouvre sur la nef  de la cathédrale, nous pouvons 
apercevoir ses armoiries et lire dans des phylactères, 
de part et d’autre, sa devise, « anchora mea Deus » 36. Les 
autres clauses du testament de Jean Forget continuent 
à l’élever au rang des plus grands mécènes toulois 
de son temps. Il a donné au chapitre 5 000 francs 
pour la commémoration de son obit et la fondation 
d’une messe de la Passion dans la chapelle de Tous-
les-Saints, chaque vendredi de l’année, à onze heures, 
avec liturgie de la Passion. Le chapelain nommé pour 
en ouvrir et en fermer les grilles devait recevoir 5 
blancs. Jean Forget a cédé à l’aumônerie de l’Église 
de Toul le gagnage qu’il avait acquis à Ourches-sur-
Meuse et valant 10 francs de rente. 

Suivant les tables chronologiques des abbés 
de Saint-Léon de Toul, Jean Forget décéda au 
commencement du mois d’octobre 1549 37. Les 
exécuteurs testamentaires, Dominique Olrion, son 
neveu et chanoine de la cathédrale Saint-Étienne de 
Toul, et Eucaire Husson, son cousin et chanoine de la 
collégiale Saint-Pierre-et-Saint-Euchaire de Liverdun, 
ont procédé à ses obsèques suivant ses dernières 
volontés, l’inhumant dans la chapelle de Tous-les-
Saints. À sa mort, Nicolas de Vencey ou Vannecy, 

Méreau aux armes de Jean Forget
Cuivre gravé à la pointe. Ca 1540. 

Diamètre : 2.9 cm ; épaisseur : 0.1 cm
Collection particulière.

Ce méreau de chanoine séculier 30 avait été étudié au XIXe 

siècle par Auguste Digot (1815-1864), sans le rattacher à 
la personne de Jean Forget, tant sa mémoire était tombée 
en désuétude 31. Suite à la trouvaille fortuite de ce rare 
document numismatique en 1974, par Roger Marguet (1929-
1999), au cours de travaux réalisés dans l’aire de l’ancienne 
abbaye Saint-Èvre de Toul, Abel Liéger (1914-2005) a paré à 
ce problème de filiation en 1977, dans un article fort érudit 
des Études Touloises 32. L’avers porte les armes de Jean Forget, 
le revers, les armes du chapitre canonial de la cathédrale 
Saint-Étienne de Toul, de gueules, à trois cailloux d’argent, posés 
2 et 1. 

30.Les méreaux étaient octroyés aux chanoines cathédraux ou 
collégiaux en témoignage de leur présence aux offices.
31.DIGOT (Auguste), « Sur quelques méreaux du Chapitre 
de Toul », in Mémoires de la Société d’Archéologie Lorraine, Nancy, 
Imprimerie de A. Lepage, 1861, p.172-173.
32.LIÉGER (Abel), « Section numismatique, Jeton ou méreau 
aux armes du chanoine Jean Forget », in Études Touloises, Toul, 
Éditions du Cercle d’Études Locales du Toulois (C.E.L.T.), 
1977, Numéro 7, Article 6, p.36-37.
33. LE MERCIER DE MORIÈRE, op. cit., p.155-159.
34. THIÉRY (A. D.), Histoire de la ville de Toul et de ses évêques, 
suivie d’une notice sur la cathédrale, Paris, Roret, Libraire, Nancy, 
Grimblot et Raybois, Imprimeurs-Libraires, Toul, Veuve Bastien, 
Imprimeur-Libraire, 1841, Tome II, p.86-87. Et GUILLAUME 
(Pierre Étienne), « La cathédrale de Toul », in Mémoires de la Société 
d’Archéologie Lorraine, Nancy, Imprimerie de A. Lepage, 1863, 
p.140-147.

35. CLANCHÉ (Louis Gustave), « Découverte du tombeau 
de Jean Forget à la cathédrale de Toul », in Bulletin mensuel de la 
Société d’Archéologie Lorraine et du Musée Historique Lorrain, Nancy, 
A. Crépin-Leblond, Imprimeur de la Société, Novembre 1910,  
p.251.
36. VILLES (Alain), « L’achèvement de la cathédrale », in 
COLLECTIF, La Renaissance à Toul, morceaux choisis, op. cit., 
Collection « Cahiers du Patrimoine Toulois », Numéro 7, Pont-
à-Mousson, Imprimerie Moderne, 2013, p.173-175. Et REICH 
(Florence), « La chapelle Jean Forget », in ibid., p.207-209. Et 
BOMBARDIER (Jacques), « La chapelle Jean Forget », in 
COLLECTIF (Association Le Pélican), Si Renaissance m’estoit 
contée, Toul, Éditions Le Pélican, 1985, p.60.
37.CLANCHÉ (Louis Gustave), « Découverte du tombeau de 
Jean Forget à la cathédrale de Toul », in Bulletin mensuel de la Société 
d’Archéologie Lorraine et du Musée Historique Lorrain, op. cit., p.250.
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doyen de la collégiale Saint-Gengoult de Toul, grand-
archidiacre de la cathédrale Saint-Étienne de Toul, 
protonotaire apostolique et évêque de Bagnoregio, 
en Italie, lui a succédé à l’abbatiat de Saint-Léon de 
Toul 38, et Nicolas de Rogeti à la chantrerie de la 
cathédrale Saint-Étienne de Toul 39.

III. une myStérIeuSe épIgraphe

Comme nous l’avons dit au départ de cet 
article, l’épigraphe de la Rochotte est inscrite au centre 
du  mur septentrional du château, ou plus exactement 
au premier étage, entre les fenêtres portant les armes 
de Jean Forget et en-dessous d’une niche comportant 
une statue. Un cartouche mouluré, encadré de 
rinceaux dans le style Renaissance, en matérialise un 
encart, de sorte que l’épigraphe soit bien en vue. Nous 
lisons un distique, strophe de deux vers, et l’année 
de construction de la demeure : « Sum quod era(m) ∙ 
nec era(m) quod sum ∙ nu(n)c dicor utru(m)q(ue) ∙ / Fecit 
magna michi, qui dedit ista loqui ∙ / ∙ 1541 ∙ ». Voici une 
traduction possible : « Je suis ce que j’étais, je n’étais pas ce 
que je suis, on me dit maintenant l’un et l’autre. Il a fait pour 
moi de grandes choses, celui qui m’a fait parler ainsi. ». Étant 
donné la proximité des blasons de Jean Forget sur la 

Le château de la Rochotte à Pierre-la-Treiche
Ces photographies, prises par Anthony Koenig et Noomane 
Fakhar, délégués départementaux de l’association Maisons 
Paysannes de France pour la Meurthe-et-Moselle, ont été 
utilisées pour l’illustration d’une page internet, « Château 
renaissance de la Rochotte à Pierre-la-Treiche (Meurthe-
et-Moselle) », sur le blog La Lorraine se dévoile, 2010. 

38.CALMET (Augustin), Histoire de Lorraine qui comprend ce qui 
s’est passé de plus mémorable dans l’Archevêché de Trèves, et dans les 
Évêchés de Metz, Toul et Verdun, depuis l’entrée de Jules-César dans les 
Gaules, jusqu’à la Cession de la Lorraine, arrivée en 1737 inclusivement, 
Nouvelle Édition, Nancy, Chez la Veuve et les Héritiers 
d’Antoine Leseure, Imprimeur ordinaire du Roy, proche de la 
Paroisse S. Sébastien, 1757, Tome VII, col.47 et col.114.
39.GUILLAUME (Pierre Étienne), Histoire du diocèse de Toul et 
de celui de Nancy, depuis l’établissement du Christianisme chez les Leuci 
jusqu’à nos jours, précédée d’une dissertation historique sur l’Antiquité de 
l’Église de Toul, Nancy, Thomas et Pierron, Libraires de l’Évêché, 
Éditeurs, 1866, Tome II, p.449-450.
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façade, il ne fait aucun doute que l’ecclésiastique est le 
signataire de l’inscription épigraphique de la Rochotte. 
Qu’a-t-il voulu déclarer ? À qui s’adressent ces mots ? 
Qui a-t-il voulu faire parler ? Cette parole est à saisir 
soit comme une prédication chrétienne, moralisatrice 
et destinée à l’édification des fidèles, soit comme une 
prière de louange à la divinité.

De prime abord, nous avons imaginé que 
cette parole, paradoxale à tous les égards, ne pouvait 
émaner que de la bouche de Jésus-Christ. La première 
partie du distique traiterait alors du principe de 
la dualité du Christ, à la fois Dieu et Homme : « je 
suis ce que j’étais », Dieu ; « je n’étais pas ce que je suis », 
Homme ; « maintenant on me dit l’un et l’autre », Dieu 
et Homme. L’adoption de ce dogme christologique 
par les chrétiens a été favorisée par le saint patron du 
prieuré de la Rochotte, saint Nicolas, lors du premier 
concile œcuménique, à Nicée (Iznik), en Turquie, en 
325. Il avait pris position contre l’opinion d’Arius à 
propos de la nature de Jésus-Christ 40. Il nous est plus 
compliqué de mettre la deuxième partie du distique, 
« il a fait pour moi de grandes choses, celui qui m’a fait 
parler ainsi », sur la bouche de Jésus-Christ, si nous 
admettons qu’il est à la fois Dieu et Homme, donc 
une seule personne.

 1- C’est la Vierge Marie des premiers 
siècles de notre ère qui parle !

Vierge et Mère… Nous devons la clé de cette 
inscription énigmatique à l’abbé Rousselot 41. Pour lui, 
c’est Marie, mère de Jésus-Christ, qui est supposée 
parler : « je suis ce que j’étais », Vierge ; « je n’étais pas 
ce que je suis », Mère ; « maintenant on me dit l’un et 
l’autre », Vierge et Mère. Le principe de la dualité de 
Marie, Mère de Dieu et toujours Vierge, a été adopté 
par les chrétiens au troisième concile œcuménique, 
à Éphèse, en Turquie, en 431, ainsi qu’au quatrième 
concile œcuménique, à Chalcédoine (Kadikoy), en 
Turquie, en 451. On y condamnait les convictions de 

Nestorius 42. Il est à noter que Jean Forget, en 1536, 
avait déjà invoqué ce dogme marial, par le biais d’une 
inscription épigraphique similaire, dans la chapelle 
Notre-Dame de Massey : « Joannes Forget cantor 
Ecclesiae Tullensis hoc sacellum vetustate collabefactum et 
pene dirutum a fundamentis restauravit ampliavitque ad 
honorem Dive Virginis Matris Marie anno Domini M D 
XXXVI sedente Paulo III pontifice maximo ; Carolo V 
imperatore modeante ; Francisco I super Francos regente ; 
Anthonio Lotharingos et Baren. Principante ; Io., cardinali 
a Lotharingis pontificante feliciter. » ; « Jean Forget, chantre 
de l’Église de Toul, restaura et agrandit cette chapelle qui 
tombait de vétusté et qui était presque détruite jusque dans 
ses fondations, en l’honneur de la Vierge Mère, la Divine 
Marie, vers le milieu de l’année du Seigneur 1536, Paul III 
étant souverain pontife, Charles V empereur, François Ier 
roi sur les Français, Antoine de Lorraine et de Bar, et sous 
l’heureux pontificat de Jean, cardinal de Lorraine. » 43.

Dans sa Notice de la Lorraine, Dom Calmet a 
écrit : « […] Il y a près de là une belle et grande maison, sur 
une des faces de laquelle on voit une niche destinée à mettre une 
statue de la Ste. Vierge, avec ces mots : Sum quod eram ; nec 
eram quod sum, nunc dicor utrùmque. Fecit magna mihi, qui 
dedit ista loqui. […]. » 44. Son témoignage nous donne 
à envisager l’existence d’une forte corrélation entre 
l’inscription épigraphique et la niche qui la surmonte. 
Cependant, cette niche Renaissance, à colonnes et 
chapiteaux d’ordre corinthien à l’extérieur, et à coquille 
à l’intérieur, n’abrite pas de statue représentant la Vierge 
Marie et Mère de Dieu. Sa facture néo-Renaissance et 
le bon état de la sculpture ne la font pas remonter plus 
loin que la seconde moitié du XIXe siècle. Au XVIIIe 
siècle, la proposition antithétique « sum quod eram, nec 
eram quod sum, nunc dicor utrumque » devait être assez 
ordinaire pour qu’un exégète comme Dom Calmet 
l’énonce sans plus de réponse à cette question capitale 
de mariologie. Dans l’église Saint-Étienne de Bar-le-
Duc, une peinture à l’huile du XVIIIe siècle représente 
une Vierge à l’Enfant, avec, au bas de la toile, la même 
inscription latine et la même signification mariale 45.

40. L’arianisme est une doctrine professée par Arius au IVe 
siècle, fondée sur la négation de la nature divine de Jésus-Christ. 
Les ariens niaient la consubstantialité, c’est-à-dire l’égalité de 
substance du Fils avec le Père, et considéraient Jésus-Christ, Fils 
de Dieu, comme une nature inférieure.
41. ROUSSELOT (Pol), op. cit., p.1.
42. Le nestorianisme est une doctrine professée par Nestorius au 
Ve siècle. Les nestoriens voyaient dans le Christ deux personnes, 
l’une divine, le Fils du Père, l’autre humaine, le fils de Marie. De 
ce fait, ils refusaient à la Vierge Marie le titre de « Mère de Dieu ».

43. GUIOT (Albert), op. cit., p.26-27. Et CLANCHÉ (Louis 
Gustave), « Découverte du tombeau de Jean Forget à la cathédrale 
de Toul », in Bulletin mensuel de la Société d’Archéologie Lorraine et du 
Musée Historique Lorrain, op. cit., p.251-252.
44. CALMET (Augustin), Notice de la Lorraine, qui comprend les 
Duchés de Bar et de Luxembourg, l’Électorat de Trèves, les Trois Évêchés 
(Metz, Toul et Verdun), op. cit., p.117.
45. Inscription MH par arrêté du 28 juin 1993 (Source : base 
Palissy, Ministère de la Culture, notice PM55001548).
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Mère de Dieu et Mère du Christ… Qu’en 
est-il au XVIe siècle, au temps de Jean Forget ? C’est 
également le temps d’Antoine, duc de Lorraine (1508-
1544). En 1525, il a écrasé la révolte des Rustauds, 
paysans alsaciens et lorrains guidés par les idées de la 
Réforme protestante luthérienne. Suite à la victoire du 
prince catholique, la Vierge Marie, qui était honorée 
à la collégiale Saint-Georges de Nancy, a pris le nom 
de Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle. Marie y était 
dès lors qualifiée de « grande Adversaire des hérésies » 46. 
En ce qui concerne l’Occident chrétien, l’Église se 
préparait au dix-neuvième concile œcuménique de 
Trente, en Italie, que le pape Paul III a convoqué en 
1542. Il a démarré en 1545 et s’est achevé en 1563. 
Les prélats y ont soutenu le culte des saints, mais 
avec une différenciation entre le culte de dulie, simple 
vénération due aux saints, le culte de latrie, adoration 
qui n’est dûe qu’à Dieu et aux trois personnes de 
la Trinité, le Père, le Fils, le Saint-Esprit, et le culte 
d’hyperdulie pour la Vierge Marie.

Nous lisons la première partie du distique dans 
un livre de Richard de Wassebourg, grand-archidiacre 
de l’Église de Verdun, achevé d’impression à Paris, le 
13 novembre 1549 47, et sur sa propre épitaphe qu’il 
a dédicacée à la patronne de la cathédrale, la Vierge 
Marie, réalisée en 1555, sur un pilier de l’édifice 48. 
L’archidiacre, né à Saint-Mihiel à la fin du XVe siècle 
et mort à Verdun en 1567, a été enterré au pied du 
monument votif, selon ses dernières volontés 49. Dans 
ses Antiquitez de la Gaule Belgicque, Royaulme de France, 
Austrasie et Lorraine, premier ouvrage historique 
sur la région, Richard de Wassebourg a écrit que 
saint Pulchrone, évêque de Verdun, au Ve siècle, est 
le prélat qui a placé la cathédrale sous le patronage 
de Notre Dame et qui a élaboré son image. En 
451, saint Pulchrone, neveu de saint Loup de Toul, 

évêque de Troyes, l’aurait accompagné dans la bataille 
des Champs Catalauniques, contre les Huns et leur 
chef  Attila. Il aurait également participé au concile 
de Chalcédoine, la même année, pour la défense et 
la proclamation des dogmes de la Théotokos, Mère 
de Dieu, et la Christotokos, Mère du Christ 50. C’est 
pourquoi, à la première partie du distique, Richard de 
Wassebourg aurait donné la signification suivante : 
« je suis ce que j’étais », Mère de Dieu ; « je n’étais pas 
ce que je suis », Mère du Christ ; « maintenant on me dit 
l’un et l’autre », Mère de Dieu et Mère du Christ. Il 
est étonnant de voir, à travers cette parole mariale, 
comme les chemins pris par Jean Forget et Richard 
de Wassebourg se croisent. Ils sont de la même 
génération, de la même région et de la même école 
de dévotion. L’un comme l’autre a contribué à une 
Renaissance des anciens préceptes chrétiens. Se 
seraient-ils rencontrés, voire formés ensemble ?

Richard de Wassebourg est l’archétype de 
l’historien du XVIe siècle : un ecclésiastique savant 
qui revisite le passé de son Église avec une certaine 
partialité, de manière à légitimer sa souveraineté, 
au désavantage parfois des autres confessions 
chrétiennes, des autres religions, voire des autorités 
laïques. Ce nouveau  mode d’évangélisation n’a 
cessé de provoquer polémiques et contestations à la 
Renaissance, époque de la Réforme protestante et de 
la Contre-réforme catholique. Par exemple, Richard 
de Wassebourg a affirmé que les ducs de Lorraine 
descendaient, en ligne directe, de Jules César 51. Il 
était à Verdun ce que François de Rosières, grand-
archidiacre de l’Église de Toul, mort en 1607, était 
dans cette dernière cité. 

 Dans son livre Stemmatum Lotharingiae ac Barri 
Ducum, imprimé à Paris, en 1580, François de Rosières 

46. MARTIN (Eugène), La dévotion à la sainte Vierge dans le diocèse 
de Toul, Nancy, Ancienne Imprimerie Vagner, 1922, p.185-186.
47. WASSEBOURG (Richard de), Premier (Second) Volume des 
Antiquitez de la Gaule Belgicque, Royaulme de France, Austrasie et 
Lorraine. Avec l’origine des Duchez et Comtez, de l’ancienne et Moderne 
Brabant, Togre, Ardenne, Haynau, Mozelane, Lotreich, Fladres, Lorraine, 
Barrois, Luxebourg, Louvain, Vvaudemont, Iainville, Namur, Chiny. Et 
aultres principaultez. Extraictes soubz les vies des Evesques de Verdun, 
Ancienne cité d’icelle Gaule (…). Depuys Iules Caesar iusques à preset, 
Paris, Chez Vincent Sertenas, Libraire, 1549.
48. Inscription MH par arrêté du 27 décembre 1907 (Source : 
base Palissy, Ministère de la Culture, notice PM55000652).
49. AIMOND (Charles), L’église Saint-Étienne de Saint-Mihiel, 
Saint-Mihiel, Éditions du Presbytère de Saint-Mihiel, 1965, p.31. 
Richard de Wassebourg est connu pour la croix-reliquaire de la 

Vraie-Croix qu’il a offerte à sa paroisse natale de Saint-Mihiel, en 
1555. Cet objet d’orfèvrerie, d’inspiration italienne, servait aux 
processions. Inscription MH par arrêté du 17 juin 1901 (Source : 
base Palissy, Ministère de la Culture, notice IM55005696).
50. ROUSSEL (Nicolas), Histoire ecclésiastique et civile de Verdun, 
avec le Pouillé, la carte du diocèse et le plan de la ville en 1745, Nouvelle 
édition revue et annotée par une société d’ecclésiastiques et 
d’hommes de Lettres, augmentée du Pouillé des lieux réunis, 
en 1823, à l’ancien Diocèse, Bar-le-Duc, Contant-Laguerre, 
Libraire-Éditeur, 1863, Tome I, p.44-54.
51. CALMET (Augustin), Bibliothèque lorraine, ou histoire des 
hommes illustres, qui ont fleuri en Lorraine, dans les trois Évêchés, dans 
l’Archevêché de Trèves, dans le Duché de Luxembourg, etc., Nancy, Chez 
A. Leseure, Imprimeur Ordinaire du Roy, proche de la Paroisse 
S. Sébastien, à l’Image S. Jean l’Évangéliste, 1751, col.978.
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Notre-Dame de Verdun
Papier, xylogravure. 1549. 

Bibliothèque nationale autrichienne de Vienne.
Tirée du Second Volume des Antiquitez de la Gaule Belgicque, et de 
plusieurs principaultez contenues en icelle. Extraictes soubz les vies des 
Evesques de Verdun : par M. Richard de Vvassebourg, Archidiacre en 
l’Eglise de Verdun, Paris, Chez Vincent Sertenas, Libraire, 1549, 
l’image mariale est utilisée comme frontispice dans le livre, 
ce qui montre l’importance que Richard de Wassebourg 

lui accorde dans son histoire. Cette estampe représente la 
Vierge Marie, assise sur un trône et couronnée, un lys dans 
sa main droite, symbole de virginité, et l’Enfant Jésus, assis 
sur la jambe gauche de sa mère, également couronné, un 
globe surmonté de la croix dans sa main gauche.

Tout en haut, nous lisons ce distique : « Sum quod eram, nec 
eram quod sum, nunc dicor vtrumque / Christiferam pietatis heram cole 
me, genitumque. ». De part et d’autre de Marie, à hauteur de son 
visage, deux inscriptions en grec sont traduites en latin : 
« Χριστοτοκός / Mater Christi. », « Θεοτοκός / Mater Dei. ». Sous 
le dragon que Marie foule aux pieds, symbole de l’Église 
triomphante sur l’hérésie, un hexamètre : « Vipera vim perdit / 
Sine vi pariente puella ». Ensuite, à la droite de Marie, Richard 
de Wassebourg, qui porte l’aumusse canonial sur le bras 
droit, est agenouillé et les mains jointes. Il adresse à Marie 
cette prière : « DIGNARE ME LAVDARE TE VIRGO 
SACRATA DA MIHI VIRTVTE(M) CONTRA HOSTES 
TVOS ». À la gauche de Marie, et sur le même plan, six 
enfants de chœur commencent un office en entonnant 
l’Ave maris stella par la quatrième strophe de l’hymne : 
« MONSTRA TE ESSE MATREM », « SVMAT PER TE 
PRECES », « QVI PRO NOBIS NATVS ». Au-dessus de 
ces trois vers, un quatrième : « TVLIT ESSE TVVS ». Et 
au-dessous : « Ex ore Infantium perfecisti laude(m) / vt destruas 
inimicos eius. ». Sous les armoiries de Wassebourg, dont la 
famille a été anoblie en 1496 (d’or, au chevron de gueules, au 
chef  d’azur, chargé d’un lévrier d’argent, tacheté de sable 52), nous 
lisons la stoïque devise de l’archidiacre : « SVSTINE ET 
ABSTINE ». Tout en bas, l’iconologie de l’image mariale 
est résumée en ces termes : « Haec contrivit caput serpentis 
antiqui, quae sola cunctas haereses / intermit : & virgo permanens, 
deum & hominem genuit. ».

Enfin, en dehors du cadre, Richard de Wassebourg 
donne ce titre : « REPRESENTATION DE / L’YMAGE 
NOSTRE DAME DE VERDVN : / ordonnée par Sainct 
Pulcrhone, cinqieme Evesque d’icelle Cité, selon le decret du / Concille 
de Calcedone : Ou il fut present, quant les heresies contre la vierge 
Marie / furent confondues. Et decreté, que desormais seroit appellée, 
Χριστοτοκός & Θεοτοκός : / Cest à dire mere de Christ, & mere de 
Dieu. En l’an de grace quatre cens cinquante / deux. ».

a affirmé que la Maison des ducs de Lorraine et de 
Bar était issue de Charlemagne 53. Par conséquent, le 
livre avait renforcé Charles III, duc de Lorraine (1545-
1608), dans ses prétentions à monter sur le trône de 
France, et avait été censuré par Henri III, roi de France 
(1574-1589). Après avoir été arrêté à Toul en 1583, à 
l’instigation du roi de France, François de Rosières a 
été accusé de lèse-majesté et risquait la condamnation 
à mort. Lors de son procès, on lui imposa l’apostasie 
de ses théories généalogiques 54.

52. RIESTAP (Jean-Baptiste), op. cit., p.1052. Et CALMET 
(Augustin), Bibliothèque lorraine, ou histoire des hommes illustres, qui ont 
fleuri en Lorraine, dans les trois Évêchés, dans l’Archevêché de Trèves, dans 
le Duché de Luxembourg, etc., op. cit., col.977. Pour Dom Calmet, 
Richard de Wassebourg porte d’or, au chevron de gueules, au chef  
d’azur, une genette d’argent, mouchetée de sable.
53. ROSIÈRE (François de), Stemmatum Lotharingiae ac Barri 
Ducum tomi septem. Ab Antenore, Trojanarum reliquiarum ad paludes 
Maeotidas Rege, ad haec vsque illustrissimi, potentissimi, & serenissimi 
Carolii Tertii, Ducis Lotharingiae tempora, Paris, Chez Guillaume 
Chaudière, 1580.
54. HOWALD (Gérard), « Le roi Priam, Jules César et 
Charlemagne, ancêtre des ducs de Lorraine », in COLLECTIF 
(Association Le Pélican), Si Renaissance m’estoit contée, op. cit., p.31-
32.
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Le Magnificat… Le deuxième vers du distique, 
« fecit magna mihi qui dedit ista loqui », « il a fait pour moi de 
grandes choses, celui qui m’a fait parler ainsi », présente des 
ressemblances avec un distique du Magnificat, « quia 
fecit mihi magna qui potens est et sanctum nomen eius », « car 
il a fait pour moi de grandes choses, celui qui est puissant, et 
saint est son nom ». Le Magnificat est le mot inaugural, 
ou incipit, d’une hymne catholique chantée dans une 
grande majorité des célébrations mariales mais aussi 
au quotidien, aux vêpres, par les communautés de 
prière 55. Ce cantique reprend les paroles d’espoir et de 
joie de la Vierge Marie, dont nous pouvons apprécier 
la lecture dans l’Évangile de saint Luc (1, 49). Il fait 
référence à l’épisode qui se situe entre l’Annonciation 
et la Visitation : Marie, enceinte de Jésus, en chemin 
pour rendre visite à sa cousine Élisabeth, enceinte de 
Jean-Baptiste, se met à chanter à la gloire du Très-
Haut.

N’oublions pas que saint Jean-Baptiste est le 
saint patron de Jean Forget, comme il était figuré sur le 
vitrail méridional de la chapelle funéraire du chanoine, 
dans la cathédrale Saint-Étienne de Toul. Saint Jean-
Baptiste présente le commanditaire du sanctuaire à 
la Vierge Marie 56. N’oublions pas non plus que Jean 
Forget était grand-chantre du chapitre canonial de la 
cathédrale, le troisième dignitaire dans la hiérarchie, 
après le doyen et le grand-archidiacre. Sa fonction 
était de présider au chant choral dans l’église, au cours 
des offices, de donner le ton avec le premier mot des 
cantiques et de commander au lutrin les chanoines, 
avec un bâton, la « masse d’or » ou la « pomme d’or ». 
L’attribut, pommelé d’une boule au sommet, figure sur 
les armoiries de Jean Forget, près de sa sépulture. Ainsi 
le Magnificat devait interminablement résonner dans 
sa tête, comme un refrain qui nous resterait gravé en 
mémoire toute la journée et que nous nous prendrions 
même à fredonner. L’inscription épigraphique de la 
Rochotte est typique de la Renaissance, du fait de 
son élocution, qui sonne aux oreilles avec mélodie et 
poésie, et du fait de sa portée théologique alambiquée. 

L’Annonciation et la Visitation
Calcaire blanc. Sculpture en haut-relief  et ronde-bosse, 
polychromie. Fin du XVe siècle. Hauteur : 45 cm ; largeur : 

59 cm ; profondeur : 15 cm. Collection particulière.

Ce groupe statuaire combine deux épisodes bibliques de 
la vie de la Vierge Marie : l’Annonciation à gauche et la 
Visitation à droite. La première scène se passe dans une 
maison, dont nous pouvons observer : un pan de la toiture, 
percée d’une lucarne mansardée ; le comble servant de 
pigeonnier ; l’amorce d’un arc surbaissé qui s’ouvre sur 
la pièce principale ; une autre pièce, secondaire, voûtée 
d’une croisée d’ogives et éclairée de baies gothiques 
flamboyantes. Dans ce dernier espace, à l’aspect de 
chapelle, un livre ouvert est posé sur une table d’autel ornée 
d’une nappe. Marie, dont la tête a disparu, est agenouillée 
et en train de parcourir l’ouvrage des Saintes Écritures, 
quand l’archange Gabriel la surprend, en prosternation et 
les mains jointes, lui apprenant qu’elle va porter l’Enfant 
Jésus, Fils de Dieu et Sauveur des Hommes. Au-dessus de 
l’apparition miraculeuse, Dieu le Père envoie sur Marie le 
Saint-Esprit sous la forme d’une colombe. Un vase de lys, 
au centre de la composition, fait référence à la virginité 
mariale. La deuxième scène se passe à l’extérieur. Marie 
et Élisabeth, sa cousine, se rencontrent et s’annoncent 
mutuellement qu’elles sont enceintes, l’une de Jésus, 
l’autre de Jean-Baptiste. Le visage d’Élisabeth est encadré 
d’un voile et d’une guimpe, éléments vestimentaires des 
vieilles dames.

Cet été 2013, ce groupe statuaire a été exposé dans la 
salle capitulaire de la cathédrale Saint-Étienne de Toul, 
avec d’autres groupes qui décoraient, avant la Révolution 
française, les voussures du portail de l’église. Sa facture 
est différente des autres blocs, dans le traitement des 
visages, plus ronds, et des postures des personnages, 
moins abruptes. Le bloc présente encore sa polychromie 
d’origine, bien conservée, à l’inverse des autres, exempts 
de toute coloration. Ce qui nous amène à supposer qu’il 
provient, non pas du portail mais du cloître de l’édifice, 
posé sur une console, ou d’un retable 57. Jean Forget devait 
connaître la représentation et y être sensible.

55. Ceremonial de Toul, dressé par un chanoine de l’Eglise Cathedrale, et 
imprimé par ordre d’Illustrissime et Reverendissime Seigneur, Monseigneur 
Henry de Thyard-Bissy Eveque Comte de Toul, Toul, Alexis Laurent, 
1700, p.115-118 et p.155-159.
56. LAMARQUE (Vincent), « Les vitraux du XVIe siècle dans le 
Toulois » , in Études Touloises, Toul, Éditions du Cercle d’Études 
Touloises (C.E.L.T.), 2006, Numéro 118, Article 2, p.10-11.
57. HARMAND (Alde), « Entre Gothique et Renaissance, la 
façade flamboyante de la cathédrale de Toul », in COLLECTIF, 
La Renaissance à Toul, morceaux choisis, op. cit., p.134-135.
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Les clercs de l’époque, toqués de grammaire latine 
et de rhétorique antique, soignaient autant la forme 
que le fond, ce qui nous oblige parfois à un décodage 
complexe.

 
Traitant de ce passage du Magnificat, Claude 

de la Croix, prêtre du séminaire Saint-Nicolas-du-
Chardonnet à Paris, qui prêchait dans la seconde 
moitié du XVIIe siècle, en a fait un commentaire 
exemplaire dans son Parfaict Ecclesiastique ou Diverses 
Instructions sur toutes les fonctions Clericales 58 : « Quia fecit 
mihi magna qui potens est : & sanctum nomen eius. Car 
celuy qui est puissant m’a fait chose grande : & son Nom est 
Sainct. La sainte Vierge rend la raison pourquoy toutes les 
generations la precheront Bien-heureuse, à sçauoir parce que 
Dieu auoit fait choses grandes en elle, rapportant toutes ces 
choses non à ses mérites : mais à la puissance & magnificence 
de Dieu. Saint Augustin dit que c’est vne chose grande qu’vne 
Vierge conceut vn Fils sans connoissance d’homme ; c’est 
vn grand miracle, qu’vne femme fust Vierge, & Mere tout 
ensemble ; ce fut chose grande qu’vne Vierge portast dans ses 
flancs le Verbe de Dieu reuestu de chair humaine : bref  ce fut 
vn grand miracle qu’vne fille enfermât dans son ventre celuy 
que les Cieux ne pouuoient contenir, comme le chante l’Eglise. 
Et sanctum nomen eius. Et son nom est Saint. C’Est-à-dire 
qu’il est digne de tout respect, & souuerain honneur ; & 
son nom est Sainct, comme si elle disoit que tout ce qui s’est 
passé entre Dieu & elle au Mystere de l’Incarnation, nestoit 
sainteté, estant l’oeuure du saint-Esprit méme, outre qu’il 
l’avoit sanctifié par ses dons, pour la rendre digne & capable 
d’vn si auguste Mystere. ». Si nous nous fions à cette 
catéchèse, le document épigraphique de la Rochotte 
serait la synthèse des bases du Christianisme, en cela 
qu’il fait l’apologie du dogme de l’Incarnation, la divine 
Bonne Parole faite chair en Jésus-Christ pour le Salut 
des hommes, la Vierge Marie participant à ce mystère. 
Dans la chapelle de Tous-les-Saints, à la cathédrale 
Saint-Étienne de Toul, Jean Forget a fait représenter 
en condensé, par les imagiers, toute la quintessence 
de l’histoire du Christ : la Nativité, sur l’autel oriental 
du sanctuaire 59 ; la Passion, à l’entrée septentrionale, 
sur l’arc triomphal ; la Résurrection, symbolisée par la 
coupole et le lanterneau 60. L’architecture Renaissance 
y est également un concentré virtuose de tous les 
canons de beauté de l’Antiquité.

2- C’est l’Église de la Contre-réforme   
     personnifiée qui parle !

Nous venons d’affirmer que les mots de 
l’inscription épigraphique de la Rochotte sont à 
mettre sur le compte de Marie, comme elle était 
considérée par les Pères de l’Église et les prélats 
des premiers conciles de la Chrétienté : on la disait 
à la fois Vierge et Mère, Mère de Dieu et Mère du 
Christ, et participant au Mystère de l’Incarnation. Au 
XVIe siècle, tandis que les protestants niaient le culte 
marial, se référant avec ténacité et inflexibilité aux 
principes fixés dans la Bible et faisant renaître le siècle 
du Christ d’une certaine manière, les catholiques 
cherchaient à l’inverse à raffermir ce culte, invoquant 
la Tradition et faisant renaître les premiers siècles 
du Christianisme. Dans le courant du siècle de la 
Renaissance, où le théologien se positionnait dans ces 
débats dogmatiques sur Marie, tout le monde était à 
l’unisson dans la reprise des thèses antiques, très à la 
mode, et dans l’antique atmosphère de controverses, 
rétablie. 

Depuis 1873 et en souvenir d’un pèlerinage 
à Sion, une statue de la Vierge Marie agrémente le 
jardin du château de la Rochotte. Bénie le 6 octobre 
1895, elle est encore l’objet d’un élan religieux de nos 
jours 61. Datant de la fin du XIXe siècle donc, elle est 
de style néo-Renaissance, ou « de la Renaissance de 
la Renaissance ». À l’instar des vers de ce distique 
marial, cette image illustre bien le caractère cyclique 
de l’Église, qui ne cesse de « se recycler » dans son 
histoire, avec ses hauts et ses bas, avec ses phases de 
scepticisme, désarroi, dévalorisation, et ses phases de 
foi, perspective, amélioration.

Et, lorsque nous déclamons les mots de 
1541, pourquoi ne pourrions-nous pas faire parler 
l’Église personnifiée, de nature double, à la fois des 
premiers siècles de notre ère, naissante, et du XVIe 

siècle, renaissante ? Le distique puise son inspiration 
dans les dogmes et dans les codes iconographiques 
fondés à l’époque paléochrétienne, ce contre quoi 
l’Église réformée se dressait au XVIe siècle. Sous la 
pression des protestants, les catholiques se sont vus 

58. CROIX (Claude de la), Le Parfaict Ecclesiastique ou Diverses 
Instructions sur toutes les fonctions Clericales, Lyon, Chez Antoine 
Cellier, Fils, 1676, p.362.
59. CLANCHÉ (Louis Gustave), « Découverte du tombeau de 
Jean Forget à la cathédrale de Toul », in Bulletin mensuel de la Société 
d’Archéologie Lorraine et du Musée Historique Lorrain, op. cit., p.253-

254.
60. VILLES (Alain), « L’achèvement de la cathédrale », in 
COLLECTIF, La Renaissance à Toul, morceaux choisis, op. cit., p.175.
61. Cette statue de la Vierge Marie a été restaurée par Madame 
Patricia Stabile au début des années 1990.

Bernard
Texte tapé à la machine
Études Touloises, 2013, 146, 23-38



36

contraints à se remettre en question pour relever une 
Église romaine décadente. L’introspection entreprise 
au concile œcuménique de Trente, de 1545 à 1563, la 
réponse qui en découlait était de retourner aux sources, 
réaffirmant les principes de la Tradition, tandis que 
les protestants puisaient dans la Bible comme dans 
l’unique source satisfaisante. « Je suis ce que j’étais, je 
n’étais pas ce que je suis, maintenant on me dit l’un et l’autre. 
Il a fait pour moi de grandes choses, celui qui m’a fait parler 
ainsi. » nous apparaît donc une démangeaison de 
l’Église de la Contre-réforme, ou « Église tridentine », 
dont Jean Forget était un parfait légat dans le diocèse 
de Toul. L’épigraphe de la Rochotte, très imagée, se 
dessine dans notre esprit comme la métaphore de la 
Renaissance, édictée par un homme à la fois témoin 
perspicace de son époque et protagoniste visionnaire.

 
 concLuSIon

Nous pouvons mettre la parole de l’épigraphe 
de la Rochotte, à Pierre-la-Treiche, sur le compte 
de l’Église de la Contre-réforme personnifiée, qui 
s’exprime en la personne de Jean Forget, un porte-
parole modèle pour le diocèse de Toul, au XVIe 

siècle. Nous connaissons la « Première Renaissance » 
à travers Nicolas le Sane, Jean Pélerin, Hugues des 
Hazards et d’autres, pour avoir jeté les fondations 
d’une Église touloise renaissante. Jean Forget nous 
prouve désormais, par la commande de l’inscription 
épigraphique en 1541, qu’il était l’homme de la « Haute 
Renaissance », élevant son Église à son paroxysme. 
Nous pouvons comparer son rayonnement dans le 
Toulois à celui d’Hector d’Ailly, commanditaire de la 
chapelle Sainte-Ursule ou « des Évêques », annexée 
à la cathédrale Saint-Étienne de Toul vers 1533-
1539, contre le bas-côté septentrional de la nef  63. 
Si une rivalité entre le chanoine et l’évêque nous est 
inconcevable, nous les mettons sur un plan d’égalité 
en matière d’expansion de la pensée « Renaissance », 
dans notre région. Le premier vers du distique, « je suis 
ce que j’étais, je n’étais pas ce que je suis, maintenant on me 
dit l’un et l’autre », annonce l’ère moderne ; le second 
vers, « il a fait pour moi de grandes choses, celui qui m’a fait 
parler ainsi », annonce que c’est par l’Église du XVIe 

siècle que le monde s’insinue dans cette ère. Dans un 
autre contexte, c’est l’époque où l’on écrivait : « rien 
ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme » 65. L’histoire 
semble se répéter indéfiniment, évolution ponctuée 
de petits progrès à chaque moment qui la compose, 
en religion, en science, en politique, en philosophie, 
etc. L’épigraphe de la Rochotte est révélatrice de la 
mentalité de la Renaissance et s’intègre parfaitement 
dans l’air du temps.

Nous avons fait parler la Vierge Marie et l’Église 
du XVIe siècle personnifiée, mais, ne pourrions-nous 

une Statue… Au-dessus de l’inscription épigraphique 
de la Rochotte, la niche comporte une statue qui n’est pas 
d’origine et sans symbolique mariale. Nous ne pouvions 
l’utiliser pour notre démonstration et pour consolider 
cette ultime hypothèse de l’Église personnifiée. 
Mais il nous est forcé de constater qu’elle figure bien 
l’Église personnifiée, conquérante, la Nouvelle Loi, 
qui triomphe dans son combat contre l’hétérodoxie, la 
Foi, une des trois vertus théologales, qui se renouvelle. 
La représentation allégorique, en ronde-bosse, prend 
l’apparence d’une femme présentée en pied. Son visage 
est traité de façon idéalisée et non réaliste. Couronnée 
d’un diadème, l’Église tient la croix du Christ dans sa 
main droite et le calice qui contient le sang du Crucifié 
dans sa main gauche. Ses attributs sont portés comme 
des regalia, les symboles de la royauté. Sa jambe gauche 
est dévoilée. Par ce détail iconographique, il faut y voir 
l’Église qui livre son message d’espérance aux hommes 
et au monde, puisqu’elle se dit universelle. Sur les 
portails des cathédrales gothiques, en France ou en 
Allemagne, à Notre-Dame de Paris, à Notre-Dame de 
Strasbourg ou à Notre-Dame de Fribourg, la statue de 
l’Église personnifiée se trouve en pendant à la statue de 
la Synagogue personnifiée, son visage voilé, détournant 
le regard du Messie et des vérités révélées 64. La période 
de la Renaissance est à mettre sur le même plan que 
le siècle de Jésus Christ : tandis que, dans l’Antiquité, 
on était partagé entre la Loi de l’Ancien Testament 
et la Loi du Nouveau Testament, entre Judaïsme et 
Christianisme, au XVIe siècle, on l’était également, 
entre l’Église de la Réforme et l’Église de la Contre-
réforme. Est-ce que la statue a été incorporée à ce 
pan du château avec clairvoyance ou par chance ? Elle 
s’est néanmoins montrée à nous telle une révélation, 
un indice primordial et déterminant dans notre quête 
d’informations sur la Renaissance touloise.

63. CLANCHÉ (Louis Gustave), Les deux chapelles Renaissance de 
la Cathédrale de Toul, op. cit., p.7-8.
64. DUCHET-SUCHAUX (Gaston) et PASTOUREAU 
(Michel), La Bible et les saints, guide iconographique, Paris, Éditions 
Flammarion, 1990, p.123-124.
65. Cette maxime d’Antoine Laurent de Lavoisier (1743-1794), 
célèbre scientifique français du XVIIIe siècle, est inspirée de la 

pensée d’Anaxagore, philosophe grec du Ve siècle avant J.-C. 
Cette loi de conservation de la matière est applicable à toutes 
les sciences physiques, mais, selon nous, pourrait également 
s’appliquer à la psychologie du genre humain. La spiritualité 
religieuse de la Renaissance, tournée à la fois vers le passé et vers 
l’avenir, en est la meilleure attestation.
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pas faire parler le petit monastère Saint-Nicolas de 
la Rochotte, de nature double également, avant et 
après la rénovation de ses édifices, dans deux styles 
architecturaux différents, Jean Forget, avant et après 
sa conversion aux orientations tridentines, l’homme 
du XVIe siècle, avant et après sa prise de conscience 
des nombreux bouleversements qui se sont opérés 
pendant ce siècle, dans l’esprit de la Renaissance ? 
Pour conclure, chacun de nous, de toutes époques, de 
toutes régions du globe, de toutes conditions sociales, 
pourrait arborer cette inscription épigraphique sur sa 
propre maison. Car, la vie, n’est-ce pas une suite de 
renaissances qui permettent à l’homme de s’épanouir ! 
À la Rochotte, l’esprit de la Renaissance est comme 
son ruisseau : « clair comme de l’eau de roche » !
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